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48 REVUE MILITAIRE SUISSE

Societe des offlciers de la Confederation saisse.

Extrait du protocole du Comite central. — Seance du G decembre 1881.
Le credit necessaire est aecorde ä la commission de la fondation

Winkelried pour ses travaux speciaux.
La Societe des officiers du canton de Zurich est admise en qualite de

section.
Comme il n'y a que trois sections qui aient repondu ä la circulaire du

6 fevrier, l'affäire qui en faisait l'objet sera rappelee au souvenir des
autres sections par une nouvelle lettre.

Le preavis relatif ä un second projet du code penal militaire est laisse
aux sections qui seront invitees ä faire parvenir leurs observations ä M.
le Dr Hilty ä Berne.

Les contributions en retard seront reclamees.
II est aecorde une somme de 300 fr. ä titre de subside pour les

reconnaissances des officiers de la IIP division. Un rapport sur ces reconnaissances

sera publie dans les journaux militaires.
La section du Tessin fait part de sa dissolution. Par contre le Cercle

des officiers de Bellinzone est admis en qualite de section.
11 est decide que les protocoles du comite central ainsi que ses circulaires

seront publies par les journaux militaires.

Circulaire. — Zürich. 19 decembre 1881. — Aux sections de la Societe
suisse des officiers.

Chers camarades,
Par circulaire du 16 fevrier nous avions i'honneur de vous prier de

repondre pour le 1" juin 1881 aux questions ci-apres :

a) De quelle maniere pourrait-ön le mieux arriver ä avoir une
partieipation uniforme des officiers des differents cantons ä la Societe suisse
des officiers

b) Faut-il reviser les Statuts
A ce jour, il n'y a que trois sections qui nous aient fait parvenir leur

maniere de voir; nous nous permettons de rappeler la chose aux
sections en retard en les priant de nous faire tenir au plus tot leurs reponses.

Le Departement militaire suisse nous invite ä examiner le second

Erojet du code penal militaire et ä faire parvenir nos observations ä M.
s major d'etat-major judiciaire Dr Hilty, ä Berne, et jusqu'ä la fin de la

presente annee.
Nous vous prions de vouloir bien examiner ce projet et de communiquer

directement vos Observation« ä M. Hilty, ä Berne. puisque le
temps manque pour convoquer une assemblee de delegues et discuter la
question.

Les sections d'Argovie, Neuchätel, Bäle-Campagne, Berne, Glaris,
Soleure, Vaud, Fribourg, Tessin, Valais, Uri, Lucerne, Zug, Unterwaiden,
sonten retard pour leurs contributions de 1881. Nous les prions de liquider

au plus tot cette affaire et d'envoyer l'etat de leurs membres.Veuillez
encore avoir l'obligeance de nous fournir ä la premiere occasion l'etat
des bibliotheques militaires qui se trouvent dans votre canton. A l'avenir
nous avons l'intenticn de leur adresser un exemplaire de tontes les
brochures, travaux couronnes, etc., qui paraitront par les soins de la Societe;
il nous parait en effet desirable que ces ouvrages figurent dans ces
bibliotheques et qu'ainsi leur lecture soit ä la portee de tous les officiers.

Au nom du comite central de la Societe des officiers
de la Confederation suisse,

Le President, Le Secretaire,
A. Vcegeli, col-div. W. J^nike, capit. ä l'etat-major general.
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